
TROISIÈME RÉCIDIVE

(DANS UN DÉLAI DE 2 

ANS CALENDRIER)

DEUXIÈME RÉCIDIVE

(DANS UN DÉLAI DE 2 

ANS CALENDRIER)

PREMIÈRE RÉCIDIVE

(DANS UN DÉLAI DE 2 

ANS CALENDRIER)

SANCTION 

MINIMALE

GESTE

24 parties12 parties6 parties3 partiesCoup de poing ou coup à la tête

16 parties8 parties4 parties2 partiesRudesse excessive, coup de bâton et 

double-échec

8 parties4 parties2 parties1 partieGrossière inconduite

24 parties12 parties6 parties3 partiesDardage

À vie24 parties12 parties6 partiesTentative de blessure

8 parties4 parties2 parties1 partie3e homme lors d’une altercation

8 parties4 parties2 parties1 partieMajeure dans les 5 dernières minutes

24 parties12 parties6 parties3 partiesTiré la grille

À vieÀ vie30 parties15 partiesBagarre

À vieÀ vie12 parties6 partiesMenace à un arbitre

À vieÀ vieÀ vie6 moisTiré la balle vers un arbitre ou poussé un 

arbitre

À vieÀ vie6 parties3 partiesMenaces

8 parties4 parties2 parties1 partieSauter sur la surface lors d’ une 

altercation

IMPORTANT : même si un joueur a plus d'une équipe régulière il devra purger TOUTES ses parties de suspension avec 
l'équipe avec laquelle il a reçu sa suspension avant de pouvoir jouer dans une autre équipe (aucune exception).


